
Le Maire et le Conseil Municipal sont heureux de vous présenter
leurs meilleurs voeux pour la nouvelle année et vous invitent
à la cérémonie des voeux le mercredi 7 janvier à 19 heures

Le Petit Beaugeatin
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Bonjour à toutes et à tous

2025 touche à sa fin, j'espère que cette année
a été riche en contentement pour vous et vos
proches.

Pour commencer, un bref aperçu des divers événements :
l'inauguration de l'accueil périscolaire dans les nouveaux
espaces début septembre, qui autorise l'accueil des enfants
dès l'âge de 5 ans.

Nous sommes aussi ravis d'accueillir une nouvelle
professeure pour la classe de CM1. Nous lui adressons nos
vœux de bienvenue.

Enmatière d'animations, leur nombre reste toujours élevé. Je
les énumère sans ordre particulier : les séances quotidiennes de
gym ou de yoga, le tournoi de belote, la soirée des anguilles, la
chasse aux œufs, la fête des voisins, l'escapade gourmande,
l'activité trottinette, le comité fête l'été, la sardinade, l'éclade de
moules, l'événement cagouille et l'arrivée du Père Noël
accompagné d'un spectacle pour enfants. N'oublions pas non
plus le trail qui a lieu ce week-end.

Un grand merci à tous ces bénévoles : le Comité des fêtes,
Sports pour tous, Beaugeay vous, la commission
municipale et l'APE qui a dû annuler sa brocante en
raison du mauvais temps. De nombreuses municipalités
nous envient pour toutes ces activités.

Je vais également aborder un sujet controversé : en 2024,
j'ai mis en place la restriction de vitesse à 30 km/h, tout en
maintenant la priorité à droite déjà existante. Mon
objectif était d'améliorer la sécurité routière et d'apporter
plus de protection aux enfants. Malheureusement, trop de
conducteurs ignorent tout, malgré les dangers que cela
implique. La gendarmerie effectue quelques vérifications,
mais pas assez. Il nous faudra adopter des mesures plus
strictes pour réduire ces vitesses excessives.

En dépit de ces dernières phrases peu encourageantes, je
vous adresse tous mes voeux de bonheur et vous souhaite
une excellente année 2026. Je vous rappelle la cérémonie
des vœux qui se déroulera le mercredi 7 janvier à 19
heures. J'aurai l'honneur de vous recevoir.

J. Rossignol
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Objet : Comptabilisation des amortissements
2025 – RD 238 et RD 238-ETUDES

Article 1 – Dépenses d’amortissement
Chapitre 042
Compte 6811-042
Libellé Dotation aux amortissements
Montant (€) + 5 153

Article 2 – Recettes liées à l’amortissement (compte de
liaison)
Chapitre 040
Compte 2804132-040
Libellé Amortissements des immobilisations
Montant (€) + 5 153

Article 3 – Équilibrage budgétaire

Réduction des crédits de dépenses et recettes pour équilibrer
la DM :
Chapitre 021
Compte 021
Libellé Virement de la section de fonctionnement
Montant (€) - 5 153,00

Chapitre 023
Compte 023
Libellé Virement de la section d’investissement
Montant (€) 5 153,00

Total de la DM : Opération neutre (équilibrée)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à
l’unanimité la présente décision modificative.

Séance du mardi 30 septembre

Objet : Réajustement de crédits sur le compte
62876

Dans le cadre de la régularisation comptable relative aux flux
croisés entre collectivités, il a été constaté
que les mandats n°83 et 84 avaient été initialement imputés
par erreur au compte 6558 "Autres
contributions obligatoires", au lieu du compte 62876
"Remboursement de frais au GFP de rattachement".
Afin de permettre la réimputation correcte de ces dépenses,
il convient de procéder à un ajustement de crédits
sur le compte 62876 via la présente Décision Modificative.

Cette régularisation n'entraîne pas de dépense
supplémentaire, mais constitue un redéploiement comptable
nécessaire au respect de la nomenclature budgétaire en
vigueur.

Décision modificative – Section de fonctionnement :

Chapitre 011
Compte 62876
Libellé Remboursement de frais au GFP
Dépenses + 2 576,50 €

Chapitre 011
Compte 6558
Libellé Autres contributions obligatoires
Dépenses - 2 576,50 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à
l’unanimité la présente décision modificative.

• Zone de préemption de la commune
Décision de renonciation : Madame BOUCHET Huguette :
Terrain de 00ha 10a 70ca avec construction à l’usage
d’habitation, situé 18 rue de la Touche,

parcelles cadastrées Section ZC107 ET ZC108

• D’intenter au nom de la commune les actions en
justice

3 – COMPTE-RENDU DES DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE
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- Compte-Rendu : Réunion des Commissions
"Aide Sociale" et "Sports & Loisirs" du mardi 9
septembre 2025
La commission "Aide Sociale" s'est réunie conjointement
avec la commission "Sports & Loisirs" le mardi 9 septembre
2025. L'objectif de cette réunion était de définir les
modalités de l'action destinée aux aînés.

Il a été décidé de distribuer cette année un coffret de
dégustation aux personnes âgées de 70 ans et plus, ainsi qu'à
celles ayant atteint l'âge de 65 ans au cours de l'année 2024.
La distribution est prévue pour le samedi 8 novembre 2025
aux domiciles des aînés à 10 heures.

Un courrier sera remis aux aînés pour les informer de la
distribution et lors de cette distribution.

- Proposition de vélos-cargos à assistance
électrique
Monsieur le Maire informe son Conseil Municipal qu’il a
reçu une proposition concernant des vélos-cargos
à assistance électrique, dans le cadre du dispositif de prime
Certificat d'Économie d'Énergie.
Cette opération est entièrement gratuite, et Monsieur le
Maire a donc fait réserver 3 vélos-cargos.

- Information sur l’abattage de peupliers
Suite à la réunion du Conseil Municipal du 28 août 2025, où
il a été évoqué l’abattage de peupliers situés sur la parcelle
communal à proximité de la propriété de Mr et Mme
VINOT, Monsieur le Maire informe le Conseil que nous
avons reçu un avis favorable de notre service instructeur.
L’entreprise RAMBEAU Elagage interviendra pour procéder
à l’abattage de 27 peupliers le jeudi 23 octobre 2025. Cette
opération a pour but de gérer les risques identifiés tout en
préservant les frênes présents.

- Convention de mise en place d'instruments de
mesure - Sondes piézométriques
Monsieur le Maire souhaite vous informer sur la convention

récemment établie concernant la mise en place d’instruments
de mesure, notamment des sondes piézométriques, dans le
cadre de l’étude sur l’alimentation estivale du marais de
Brouage.
Contexte :
• Dépendance à la Charente : Actuellement, l'alimentation
estivale du marais de Brouage repose fortement sur les
apports de la Charente, qui présentent une qualité d’eau
moyenne et une durabilité incertaine. Cela expose le marais à
une vulnérabilité pour les approvisionnements futurs.
• Objectif de l'étude : Dans ce contexte, le SMCA (Syndicat
Mixte de la Charente) a décidé de mieux comprendre les
contributions des aquifères bordiers au marais.
• Détails de l'étude :
• Lancement : L'étude a débuté début 2024 et se concentrera
sur l'analyse des nappes souterraines et leur impact sur
l'alimentation du marais.
• Suivi des nappes : Des appareils de mesure de la hauteur
d’eau (piézomètres) seront implantés pour suivre les
variations de hauteur d’eau dans ces aquifères durant une
période de trois ans.
• Modalités de la convention :
• Installation temporaire : La présente convention prévoit
l’installation de sondes piézométriques suspendues sur des
ouvrages appartenant au prêteur.

Type d’ouvrage : Puits
Commune : BEAUGEAY
Section cadastrale : B Numéro de parcelle : 835
Cette convention vise à garantir une meilleure connaissance
des ressources en eau souterraine et à anticiper les besoins
en approvisionnement du marais de Brouage.

Monsieur le Maire signera cette convention dans les
prochains jours, afin de permettre le démarrage rapide de
l'étude.

- Procédure concernant la Société TOTEM France
Le Conseil Municipal a souhaité revenir sur le point abordé
concernant la procédure engagée à l'encontre de la société
TOTEM FRANCE.

La mairie a engagé une procédure en défense, par
l'intermédiaire de Maître GROSSIN-BUGAT, en réponse à
la poursuite en justice de la société TOTEM contre la
commune de Beaugeay. Cette action fait suite à la décision de

Monsieur le Maire s'opposant à la déclaration préalable de
travaux (DP0170362500023) portant sur la construction
d'un pylône de téléphonie mobile sur un terrain cadastré ZB
n°6, situé au lieudit Fief du Treuil, 17620 BEAUGEAY.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et
notamment ses articles L.2121-21, L.2121-29 et L.2121-33 ;

Vu la délibération du Conseil Municipal DE05 du 23 mai
2020 portant la formation des commissions municipales et
désignation de leurs membres ;

Vu la délibération du Conseil Municipal DE12 du 23 mai
2020 portant sur la désignation des délégués auprès des
différentes structures intercommunales ;

Considérant la démission, en tant que Membre du SIVOS de
Madame MARCON Julie, avec prise d’effet au 20 octobre
2025 ;

Considérant qu’il y a lieu de pourvoir au remplacement de ce
poste au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation
Scolaire (SIVOS) ;

Après lecture par Monsieur le Maire de la délibération DE05
du 23 mai 2020 désignant 3 membres de la commune pour
siéger au Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

De désigner, Monsieur GRIMAULT Wilfried en qualité de
membre représentant la commune au sein du Syndicat
Intercommunal à Vocation Scolaire, en remplacement de
Madame MARCON Julie démissionnaire.

Suite à l'analyse approfondie des éléments de la procédure en
référé déposée par la société TOTEM,
le Conseil souhaiterait obtenir davantage d'explications sur la
première solution proposée par Maître Grossin-Bugat
concernant le retrait de la décision de refus de la déclaration
préalable de travaux (DP0170362500023) pour le pylône de
téléphonie mobile.
Ils aimeraient comprendre plus en détail les implications de
cette action, notamment en ce qui concerne les

conséquences juridiques et les délais associés, ainsi que la
stratégie à adopter pour engager des discussions avec
l'opérateur sur d'autres sites d'implantation.
Le Conseil Municipal demande d'informer tous les
administrés de la commune de la situation actuelle et de
recueillir leurs avis sur l'implantation de cette antenne. Cela
pourrait renforcer la position de la commune et montrer
qu’elle agit en concert avec la population.

Séance du mercredi 29 octobre

Objet : Modification des crédits budgétaires

Considérant la nécessité d’imputer les dépenses relevant des
compétences transférées au SDEER au chapitre 65568, ainsi
que de régulariser certaines écritures budgétaires en recettes
et dépenses de fonctionnement,

Il est proposé de procéder aux modifications suivantes :

1. Diminuer :
- Chapitre 20 – Dépenses d’investissement

– Article 202 - 10 000 €
- Chapitre 021 – Recettes d’investissement

– Article 021 - 10 000 €
- Chapitre 023 – Dépenses de fonctionnement

– Article 023 - 10 000 €

2. Augmenter :
- Chapitre 65 – Dépenses liées aux compétences du
SDEER – Article 65568 + 10 000 €

Régularisation du budget de fonctionnement :

Recettes de fonctionnement :
- Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante

– Article 752 : + 4 200 €
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• Zone de préemption de la commune

Décision de renonciation :

Monsieur et Madame FRANCESCHI David : Terrain de 2 a
95 ca avec construction à l’usage d’habitation, situé 7 rue du
Moulin de la Traîne, Parcelle cadastrée Section ZD 460

- Appel à candidature - Saison Estivale 2026
(CARO)
Comme chaque année, la Communauté d’Agglomération
Rochefort Océan (CARO) nous transmet un appel à
candidature pour la saison estivale 2026.
Elle propose quatre manifestations : les Mercredis Jazz, les
Rencontres Nomades, les Rendez-vous Electro et
Cin’Étoiles.
Le conseil municipal fait le choix de retenir les
manifestations suivantes Rendez-vous Electro et Cin’Étoiles.

- Procédure relative à la Société TOTEM France
• Note de synthèse – Projet d’installation d’un pylône
de téléphonie mobile (DP n°017 036 25 00023)
________________________________________
• 1. Contexte
La Société TOTEM France a déposé une Déclaration
Préalable (DP n°017 036 25 00023) en vue de l’installation
d’un pylône de téléphonie mobile sur le territoire communal.
Cette installation est considérée comme un équipement
d’intérêt public au sens de la réglementation en vigueur.
La commune a, dans un premier temps, émis un avis
défavorable à cette Déclaration Préalable, en raison des
interrogations portant sur l’emplacement prévu du pylône et
de son impact potentiel sur l’environnement local et le cadre
de vie des habitants.
Ce différend a conduit à l’engagement de deux procédures

contentieuses :
o Une procédure en référé, initiée par la Société TOTEM
France, afin d’obtenir une décision rapide sur la légalité de la
position communale ;
o Une procédure au fond (requête en annulation), visant à
faire annuler la décision de la commune.
________________________________________
• 2. Chronologie des démarches administratives

• 10 octobre 2025
o La commune a adressé au pétitionnaire (Société TOTEM
France) :

- Une décision de retrait de l’opposition initialement
formulée à la Déclaration Préalable n°017 036 25 00023 ;

- Le certificat de décision de non-opposition tacite
correspondant à ladite Déclaration Préalable.

• 11 octobre 2025
o La commune a transmis au pétitionnaire une lettre de
procédure contradictoire en vue de l’abrogation de la
décision de non-opposition tacite, conformément au
principe du contradictoire prévu par l’article L.122-1 du
Code des relations entre le public et l’administration.

• 14 octobre 2025
o Par ordonnance du juge des référés, il a été jugé qu’il n’y
avait pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête.
o La commune a été condamnée à verser à la Société
TOTEM France et à la société Orange la somme de 1 000 €
au titre des frais de procédure.

- Chapitre 74 – Dotations, subventions et participations
– Article 748374 : + 2 827 €

• Dépenses de fonctionnement :
- Chapitre 62 – Autres charges externes

– Article 6227 : + 3 027 €
- Chapitre 62 – Autres charges externes

– Article 6232 : + 1 000 €
- Chapitre 62 – Autres charges externes

– Article 6288 : + 3 000 €

Ces ajustements permettront d’assurer la bonne gestion
comptable et budgétaire de la commune,
en conformité avec les transferts de compétences et la
régularisation des crédits de fonctionnement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à
l’unanimité la présente décision modificative.
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• 23 octobre 2025
o La commune a notifié à la Société TOTEM France
l’abrogation de la non-opposition tacite à la Déclaration
Préalable.
________________________________________
• 3. Fondement et justification de la décision
d’abrogation
La décision d’abrogation a été envisagée sur proposition de
Maître Grossin-Bugat, conseil de la commune, et en
concertation avec le Service instructeur.
Cette mesure vise à :

• Sécuriser juridiquement la position de la commune,
compte tenu des incertitudes entourant la décision initiale ;

• Permettre la réouverture du dialogue avec la Société
TOTEM France, en vue d’une renégociation de
l’implantation du pylône, compte tenu de la sensibilité du
sujet auprès des administrés.
________________________________________
• 4. Consultation de la population
Afin de recueillir l’avis des habitants sur le projet, une
information municipale a été diffusée à l’ensemble des foyers
du territoire.

• Taux de participation : 37 % des foyers.
• Résultats :

o 32 % des répondants se sont déclarés défavorables à
l’implantation du pylône à l’emplacement initial ;
o 5 % des répondants se sont déclarés favorables à
l’installation.
Ces résultats traduisent une réserve notable de la population
quant au choix du site initial.
________________________________________
• 5. Position de la commune
La commune doit impérativement engager une négociation
avec la Société TOTEM France afin de trouver un autre
emplacement pour le pylône, plus consensuel et compatible
avec les exigences techniques de couverture réseau.
Dans ce cadre, la commune prévoit d’inviter les administrés
à une réunion publique afin d’échanger avec eux et
d’identifier un emplacement alternatif, plus adapté et mieux
accepté par la population.
Cette démarche est donc incontournable pour préserver
l’intérêt communal et le cadre de vie des administrés, tout en
respectant les obligations de service public.

- Noël des enfants
Le dimanche 7 décembre se tiendra le traditionnel Noël des
enfants.
Au programme : Décoration du sapin de Noël avec les

enfants sur la place de l’Aubertière, Arrivée du père Noël en
calèche avec le concours de la Manade, spectacle offert par
la commune, puis goûter également offert par la commune,
avec distribution de chocolats offerte par le Comité des
Fêtes pour les plus jeunes.

- Colis offerts aux aînés
Deux administrés ont exprimé leur mécontentement
concernant les colis distribués aux aînés.
Le conseil municipal a pris note de leurs remarques et une
réponse leur sera apportée dans les prochains jours.

- Contrôle des équipements – Aire de Jeux et
Stade communal
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la
société de contrôle SOCOTEC a procédé, le 15 octobre
2025, à la vérification des buts installés sur le stade de
football communal.
Dans son rapport, SOCOTEC signale la présence
d’anomalies et de défectuosités nécessitant une intervention
rapide afin de garantir la sécurité des usagers. L’organisme de
contrôle recommande, en conséquence, d’interdire
l’utilisation de ces équipements sportifs jusqu’à leur mise en
conformité.
Compte tenu de ces éléments, et considérant que le stade de
football n’est actuellement pas utilisé, Monsieur le Maire
propose de procéder au retrait des buts du stade afin
d’éliminer tout risque lié à leur utilisation et d’assurer la
sécurité du site.
Par ailleurs, un contrôle du jeu combiné a été réalisé à la
même date. Des anomalies similaires ont été constatées. À
cet égard, Christophe a pris rendez-vous avec la société
CAZO pour échanger sur l’état de cet équipement,
déterminer les éléments pouvant être conservés et obtenir
une proposition pour un nouveau jeu.
Le Conseil municipal décide :
• de retirer les buts existants sur le terrain et de prévoir leur

remplacement,
• et, concernant le jeu combiné, de prendre rendez-vous

avec deux sociétés pour prévoir le remplacement.

- Effacement des réseaux – 2ème Tranche
L’effacement des réseaux de la deuxième tranche, depuis
l’entrée de la rue du Cloine jusqu’à son extrémité, est prévu
avant la fin de l’année.
La fin des travaux est estimée pour le début de l’année
prochaine.
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Le Conseil municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et
les règles de la comptabilité publique,
Vu le budget primitif de l’année 2025,
Considérant :
• La nécessité de couvrir des charges supplémentaires de

personnel liées à un arrêt de longue maladie ;
• L’existence d’un risque financier susceptible d’entraîner la

condamnation de la commune au versement d’une
compensation, impliquant, conformément aux règles
comptables applicables, la constitution d’une provision pour
litiges et contentieux, à comptabiliser au vu des risques
survenus au cours de l’année.

• La disponibilité de crédits sur le chapitre 21 –
Immobilisations corporelles, article 21318 – Autres
bâtiments publics, qui peuvent être transférés vers la section
de fonctionnement,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
1. Décide de diminuer la section d’investissement de

l’exercice 2025 comme suit :
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles
• Article 21318 – Autres bâtiments publics : – 14 400 €

2. Décide d’affecter ces crédits à la section de
fonctionnement de l’exercice 2025 de la manière suivante :
Chapitre 012 – Charges de personnel et frais assimilés

• Article 64111 – Rémunération principale : + 8 500 €
• Article 64118 – Autres indemnités : + 800 €
• Article 6451 – Cotisations à l’URSSAF : + 2 450 €
• Article 6453 – Cotisations aux caisses de retraite : + 2 650 €

Chapitre 68 – Dotations aux amortissements et provisions
• Article 6815 – Dotations aux provisions pour risques et
charges de fonctionnement : + 2 000 €

Recettes de fonctionnement
Chapitre 75 – Autres produits de gestion courante
• Article 75888 – Autres : + 2 000 €

3. Décide d’inscrire au chapitre 023 – Virements à la
section d’investissement :
– 14 400 €, afin d’assurer l’équilibre de la section
d’investissement.

4. 4. Décide d’inscrire au chapitre 021 – Virements de la
section de fonctionnement :
– 14 400 €, afin d’assurer l’équilibre de la section de
fonctionnement

Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches
nécessaires auprès du comptable public pour la mise en
œuvre de cette décision modificative.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la
démocratie de proximité ;
Vu les dispositions relatives au recensement de la population
mises en œuvre par l’INSEE ;
Vu l’organisation du recensement de la population 2026, qui
se déroulera du 15 janvier au 14 février 2026 ;
Considérant qu’il convient de créer des postes temporaires
d’agents recenseurs pour assurer la collecte des données
auprès de la population ;

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide :

Article 1 - Création de deux postes d’agents recenseurs

Il est procédé au recrutement de deux agents recenseurs,
employés pour la durée de la campagne de recensement
2026, du 15 janvier au 14 février 2026.

Article 2 - Indemnisation des agents recenseurs
Pour l’exécution de leur mission, les agents recenseurs
percevront chacun une indemnité forfaitaire de 400 € bruts
au titre de l’année 2026.

Article 3 - Autorisation
Monsieur le Maire est autorisé à signer tout document
nécessaire à la mise en œuvre de la résente délibération.

Séance du mercredi 10 décembre
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La longueur de voirie communale impacte les montants de la
dotation globale de fonctionnement. Chaque année, dans le
cadre de la répartition de la dotation globale de
fonctionnement, il est nécessaire de communiquer à la
Préfecture la longueur de voirie classée dans le domaine
public communal.
Vu le code général des collectivités territoriales, et ses articles
L2334-1 à L2334-23

Considérant :
- Le montant de la dotation globale de fonctionnement
calculé en fonction d’un certain nombre de critères, dont la
longueur de la voirie publique communale.
- L’obligation de déclarer chaque année auprès des services
de la Préfecture la longueur de voirie communale mise à jour.

- La nécessité d’actualiser le tableau d’inventaire des voiries
et d’approuver le linéaire de voirie communale mis à jour
pour 192 mètres linéaires.

Le conseil municipal après en avoir délibéré :
- approuve le linéaire de voirie communale à 12 270 mètres
linéaires : Linéaire actuel : 11905 ml, Linéaire de voirie à
ajouter : Lotissement « Les Hauts du Bourg » : 365 ml

- autorise le Maire à solliciter l’inscription de cette nouvelle
longueur de voirie auprès des services de la Préfecture en
2025 pour la revalorisation de la dotation globale de
fonctionnement en 2026.

Vu le code général des collectivités territoriales ;
Vu le code général de la fonction publique ;
Vu le code des assurances ;
Vue les codes de la mutualité et de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 ;
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ;
Vu la délibération du conseil d’administration du Centre de
gestion de la Charente-Maritime n°DEL-2025-07/n°04
du 8 juillet 2025 attribuant la convention de participation à
MNT/RELYENS ;
Vu la convention de participation et son contrat collectif
d’assurance signée entre le CDG17 et MNT/RELYENS ;

Le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que par
délibération du 8 avril 2025, le conseil avait donné mandat au
Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la
Charente-Maritime (CDG17) pour lancer une procédure de
publicité et de mise en concurrence en vue de conclure une
convention de participation, à adhésion facultative, en
matière de protection sociale complémentaire pour le risque
santé.
A l’issue de la procédure de mise en concurrence, le contrat a
été attribué au groupement Mutuelle Nationale Territoriale
(MNT) / RELYENS.

La convention de participation prendra effet à compter du
1er janvier 2026 pour une durée maximale de 6 ans (jusqu’au
31/12/2031), prorogeable 1 an pour motif d’intérêt général.

Il appartient au conseil municipal de se prononcer sur
l’adhésion à la convention de participation en santé souscrite
par le CDG17.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
DÉCIDE

- D’adhérer à la convention de participation et à son contrat
collectif d’assurance souscrit par le CDG17 auprès du
groupement MNT/Relyens, pour le risque santé, à effet du
1er janvier 2026 ;
- D’accorder exclusivement une participation financière aux
fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en
activité ayant adhéré au contrat attaché à ladite convention
de participation portant sur le risque santé ;
- De fixer le niveau de participation mensuelle brute, dans la
limite de la cotisation versée par l’agent, comme suit : 15 €
par agent et par mois.
- D’autoriser le Maire à signer tous les documents utiles à
l’adhésion à la convention de participation et à son exécution ;
- D’inscrire au budget les crédits annuels nécessaires

Installation de deux poteaux avec grillage pour
l’affichage des banderoles communales

Monsieur FRANCESCHI David propose au Conseil
municipal l’installation, à l’entrée de la commune,
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Le Conseil municipal,
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et
les règles de la comptabilité publique,
Vu le budget primitif de l’année 2025,

Considérant qu’il est nécessaire de procéder au règlement des
factures d’avocat relatives aux affaires en cours (TOTEM et
Bar-Épicerie), ce qui implique un ajustement des crédits
budgétaires de la commune,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :
1. Décide de diminuer la section d’investissement de
l’exercice 2025 comme suit :
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles
• Article 21318 – Autres Bâtiments Publics : – 2 433,57 €
2. Décide d’augmenter la section de fonctionnement de

l’exercice 2025 de la manière suivante :
Chapitre 62 – Autres Services Extérieurs
• Article 6227 – Frais d’actes et de contentieux : + 4 433,57 €
Chapitre 65 – Autres Charges de Gestion Courante
• Article 65568 – Autres Contributions : - 2 000 €

3. Décide d’ajuster les écritures d’équilibre entre sections
comme suit
Chapitre 023 – Virements de la section d’investissement : – 2
433,57 €
Chapitre 021 – Virements de la section d’investissement : : –
2 433,57 €
4. Autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les
démarches nécessaires auprès du comptable public pour la
mise en œuvre de cette décision modificative.

Séance du mercredi 17 décembre

de deux poteaux munis d’un grillage, permettant d’y
accrocher les banderoles annonçant les différentes
manifestations communales.
Cette installation faciliterait la communication locale et
offrirait un support sécurisé et pérenne pour
l’affichage des évènements organisés par la commune.
Le Conseil municipal approuve la proposition.
Monsieur FRANCESCHI David est chargé de demander
l’autorisation au propriétaire du terrain afin de pouvoir
procéder à la mise en place de cette installation.

Installation d’une benne à verre sur le terre-plein situé
à l’intersection rue des Ridollières / rue du Cloine
Suite à la demande d’un administré et en lien avec la création
du nouveau lotissement « Les Hauts du Bourg », il a été
proposé d’installer une benne à verre sur le terre-plein situé à
l’intersection de la rue des Ridollières et de la rue du Cloine.
Il est précisé que les services techniques municipaux devront
réaliser une dalle de béton destinée à permettre la mise en
place de cette benne par la Communauté d’Agglomération
Rochefort Océan (CARO).
Les travaux de réalisation de cette dalle seront effectués
après l’enfouissement des réseaux dans la rue du Cloine.
La CARO, par l’intermédiaire de son service Gestion des
déchets, a émis un avis favorable au dépôt de cette benne à
l’emplacement proposé.
Le Conseil municipal donne son accord.

Mesures à prendre concernant l’équipement de jeu
combiné suite au contrôle SOCOTEC
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la
société de contrôle SOCOTEC a procédé, le 15 octobre
2025, à la vérification de l’équipement de jeu combiné situé
sur le terrain communal.
Le rapport de contrôle fait apparaître plusieurs anomalies
nécessitant une intervention afin de garantir la sécurité des
enfants utilisant cet équipement.
Pour rappel, Monsieur le Maire indique que lors de la
réunion du Conseil municipal du 29 octobre 2025, il avait été
évoqué le rendez-vous pris par Christophe avec la société
KAZO, afin d’examiner la situation de cet équipement et de
déterminer les solutions envisageables.
Suite à ce rendez-vous, il a été convenu de conserver une
partie de la structure actuelle, le temps d’installer un nouveau
jeu, afin de permettre aux enfants de la commune de
continuer à accéder aux équipements de loisirs.
Le Conseil municipal approuve cette décision.

Commission du personnel – Programmation et date de
réunion. Il est proposé de prévoir une réunion de la
commission du personnel.
Celle-ci se tiendra le mercredi 17 décembre à 18h30.
Commission finances – Programmation et date de réunion
Il est également proposé de planifier une réunion de la
commission finances.
Cette réunion est fixée au samedi 17 janvier 2026 à 9h30.
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Gentils petits toutous
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:
Comme chaque année au mois de décembre, l'INSEE communique la population
légale pour l'année suivante, sachant que c'est la population au 1er janvier de l'année
N-2.

La population légale de Beaugeay pour 2026 est de 807 habitants.

C'est donc la population au 1er janvier 2023 qui est prise en compte, les premières
constructions du lotissement "La Roseraie" sont comptabilisées mais pas celles du
"Haut du Bourg".
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LES TAXES COMMUNALES et COMMUNAUTAIRES en 2025
1 - TAXES FONCIERES PROPRIETES BATIES (TFPB)
Chaque proprièté batie possède une base d’imposition calculée par les services fiscaux en fonction de plusieurs critères
déterminés par la loi (superficie, nombre de pièces, confort, vétusté, etc...)

2 - TAXES FONCIERES PROPRIETES NON BATIES (TFPNB)
Chaque parcelle de terrain non bâti possède une base d’imposition calculée par les services fiscaux en fonction de
plusieurs critères déterminés par la loi (superficie, qualité, terre, marais, vigne, jardin, etc...).

3 - TAXE D’HABITATION (TH)
Chaque logement possède une valeur locative calculée par les services fiscaux. La suppression de cette taxe est effective
depuis 2023 sauf pour les résidences secondaires et les logements vacants.

1 - BASES d'IMPOSITION : Chaque année, l'état réévalue, les bases en fonction de l’inflation, soit 1,7 % en 2025.

2 - TAUX d'IMPOSITION : Chaque année, les collectivités locales fixent, les taux d'imposition pour l’année en cours
• Beaugeay n'a pas modifié ses taux depuis 2021, soit : TFPB : 41,31 %

TFPNB : 78,69 %
TH : 10,11 %

• La CARO n'a pas modifié ses taux en 2025, soit : TFPB : 4,46 %
TFPNB : 4,25 %
TH : 8,46 %
CFE : 28,13 %

• Des taux complémentaires existent, pour 2025, ils sont :
Pour la TFPB : Taxes spéciales (0,164 %) et taxe GEMAPI (1,35 %) .
Pour la TFPNB : Taxe additionnelle (39,63 %), taxe GEMAPI (3,04 %), taxes spéciales (0,39 %), et taxes chambre
d’agriculture (11,42 %).

Les feuilles d’impôt comporte un cadre pour chaque taxe avec les bases, les taux d’imposition et la cotisation de l'année en
faveur de chaque collectivité, ainsi que le total de chaque taxe et le total à payer.
Pour information, les valeurs de l'année précédente sont indiquées avec la variation annuelle.

Afin de voter les taux d’imposition communaux, les services fiscaux communiquent, chaque année, le montant total
prévisionnel des bases d’imposition pour la commune, soit pour 2025 :

• TFPB : 615 100, avec le taux de 41,31 %, la recette prévisionnelle s'élevait à 254 098 €
• TFPNB : 57 700, avec le taux de 78,69 %, la recette prévisionnelle s'élevait à 45 404 €
• TH : 52 000, avec le taux de 10,11 %, la recette prévisionnelle s'élevait à 5 257 €.
• Contribution pour compenser les effets de la réforme de la taxe d'habitation : - 27 588 €.

En fin d'année, les services fiscaux communiquent les bases définitives avec le montant réel des produits, soit pour 2025 :
• TFPB : 625 706, avec le taux de 41,31 %, la recette réelle s'élève à 258 475 €
• TFPNB : 50 520, avec le taux de 78,69 %, la recette réelle s'élève à 39 754 €
• TH : 48 830 avec le taux de 10,11 %, la recette eéelle s'élève à 4 937 €.
• Contribution pour compenser les effets de la réforme de la taxe d'habitation : - 28 063 €.

Soit : 277 171 €

Soit : 275 103 €
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(Histoire d’Arthur)
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Le trésor élémentaire (Iban)

L’île Maudite (Anaélia)

(Histoire de Léna)
(Interdit pour les moins de 6 ans !)
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La paix dans le monde

Le 11 Novembre est une fête où l’on commémore la fin de
la guerre nous les CM1/CM2 y avons participé un mardi
matin férié. Il y a eu des moments drôles et comiques
comme des moments émouvants...lisez l’article !

L’aventure commence !

Le maire a lu son discours, dès qu’il a attrapé son micro tout
le monde a écouté. On a fait de très belles cocardes, qu’on a
fabriqué avec la maîtresse de CM1 et qu’on a porté ce jour
de commémoration.

Nous avons lu une lettre de l’arrière arrière-grand-mère de
notre maîtresse que nous avons transcrite (l’écriture à la
plume dur dur de la lire !!). Cette lettre avait été envoyée
pendant la 1ère Guerre. Son destinataire était son fils Lucien,
brigadier sur le front. Leny a commencé à lire la lettre mais
avec le vent elle s’envolait !! Nous avons donc tenu la feuille
les uns après les autres.

Puis nous avons joué la Marseillaise
avec les boomwhackers (Sacha,
Clémence, Marius, Sarah, Ilyès, Rachel
et Aëlys) et Ugo seul a fait le refrain à la
flûte à bec. Ensuite on s’est mis en
formation chorale avec les CM1.

Poésie des CM2 Aelys Anna Clemence

On a chanté la Marseillaise : Christophe a
allumé l’enceinte et la musique a commencé hyper vite !!
Après on a chanté « Imagine « et ensuite « On écrit sur les
murs ». C’était trop bien car on avait le papa de Lucie et la
maman d‘Aëlya qui nous a
accompagné avec leurs
instruments de musique
(guitare et tambourin).
"J’ai aimé quand nous avons
lu la lettre car c’était
émouvant" Anna.
"J’ai aimé les boomwhackers." Clémence
"J’ai adoré chanter la Marseillaise " Sacha
"J’ai apprécié chanter Imagine" Martin

Poésie des CM2 :
Sacha Elouan Ugo

Une rentrée“musiquetastique

Atelier 1

Atelier 2

Atelier 3
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ELA, une course solidaire

Noël vient au marché

Les écoliers de Beaugeay
font le show
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Rugby en folie

Notre parlement va faire
beaucoup parler

Une future visite fantastique
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Le Comité des fêtes
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LE SEJI ET LE SERVICE PUBLIC DE LA PETITE ENFANCE :
UNE ORGANISATION RENFORCÉE POUR LES FAMILLES

L’ADMR est la référence locale du service à
la personne mais pas que …
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APE BEAUGEAY MOËZE ST FROULT
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7 novembre : Inauguration de l'accueil périscolaire

Commémoration de l'armistice du 11 novembre 1918
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1 DÉCÈS

LHOTELBernarddécédé le 30 avril àRochefort

1 PACS : PAS D'AUTORISATION DE PUIBLICATION

3 NAISSANCES : 1 AUTORISATION DE PUBLICATION

BOUDINEL Jeanne née le 7 mai à Rochefort

Sur le numéro de janvier, le Petit Beaugeatin publie,
avec l'accord des familles, les actes d'état civil de l'année passée

5 MARIAGES : 2 AUTORISATIONS DE PUBLICATION

DOUMERG Jonathan et GAYOT Damien mariés le 10 mai
BONNET Stéphane et MONTROSE Mélissa mariés le 31 mai

RECENSEMENT 2026



Samedi 27 décembre 2025
Trail nocturne

Organisé par Beaugeay-Vous
aun profit du SAMSAH TSA17 et de l'APE

Départ salle des fêtes de Beaugeay

Mercredi 7 janvier 2026 à 19 H.

Cérémonie des Voeux
à la salle des fêtes de Beaugeay

Dimanche 11 janvier 2026 à 11 heures

Assemblée générale
du comité des fêtes

à la salle des fêtes de Beaugeay

Dimanche 15 février 2026
Concours de Belote
Organisé par le comité des fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay

Dimanche 5 avril 2026
Chasse aux oeufs

Organisé par la commune de Beaugeay
dans la prairie face à la Mairie

Samedi 9 mai 2026
Soirée Anguilles

Organisée par le comité des fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay

Vendredi 29 mai 2026
Fête des voisins

Organisée par les habitants des quartiers
avec la participation de la Commune

Samedi 13 juin 2026
Marche Semi-nocturne
Organisée par Sport pour tous

Du Mardi 16 juin
au Samedi 20 juin 2026

Les journées de trottinette
avec une Etape à Beaugeay

Samedi 27 juin 2026
Le Comité fête l'été

Organisée par le comité des fêtes

Dimanche 28 juin 2026
Kermesse des écoles

Organisée par l'APE Beaugeay Moëze St Froult

Juillet 2026
Sports-Vacances

Organisé par le SEJI

Mardi 14 juillet 2026
Sardinade

Organisée par le comité des fêtes
sous tivolis sur le terrain de football à Beaugeay

Samedi 5 septembre 2026
Eclade de moules

Organisée par le Comité des Fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay

Samedi 17 octobre 2026
Soirée cagouilles

Organisée par le Comité des Fêtes
à la salle des fêtes de Beaugeay


